
PRIX Section d'Architecture (SAR) pour les meilleures moyennes sur la formation bachelor-master

Rdglement

Article 1 Critires d'attribution
Pour marquer l'importance qu'elle accorde i l'excellence de ses 6tudiants, la Section d'Architecture
de l'EPFL (section AR) d6cerne les prix suivants :

Article 2 Prix
1. Titre/Unit6 : Prix de la Section d'Architecture (meilleure moyenne Bachelor et Master)
Laudatio : destin6 i r6compenser l'6tudiant-e ayant obtenu la meilleure moyenne sur la formation
compldte Bachelor et Master en Architecture.

2. Titre/Unit6 : Prix de la Section d'Architecture (2dme meilleure moyenne Bachelor et Master)
Laudatio : destin6 i r6compenser l'6tudiant-e ayant obtenu la 2dme meilleure moyenne sur la

formation compldte Bachelor et Master en Architecture.

3. Titre/Unit6 : Prix de la Section d'Architecture (3dme meilleure moyenne Bachelor et Master)
Laudatio : destin6 i r6compenser l'6tudiant-e ayant obtenu la 3dme meilleure moyenne sur la
formation compldte Bachelor et Master en Architecture.

4. Titre/Unit6 : Prix de la Section d'Architecture (4dme meilleure moyenne Bachelor et Master)
Laudatio : destin6 i r6compenser l'6tudiant-e ayant obtenu la 46me meilleure moyenne sur la
formation complEte Bachelor et Master en Architecture.

5. Titre/Unit6 : Prix de la Section d'Architecture (5dme meilleure moyenne Bachelor et Master)
Laudatio : destin6 A r6compenser l'6tudiant-e ayant obtenu la 5dme meilleure moyenne sur la
formation compldte Bachelor et Master en Architecture.

6. Valeur du prix : Le montant de chaque prix est de CHF 300.-(trois cent francs suisses). En cas

d'6galit6(s), le montant ou la r6partition des prix peut 6tre modifi6.

Article 3 Remise des prix
Les prix sont ddcernds aux laur6ats lors de la C6r6monie de remise des diplOmes de Master de la
sectio n d'Architectu re.
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